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IMPOT HYPOTHÉCAIRE. — NOUTEAV DECRET. 

Nous avions raison de dire hier que le ministre des fi-
nances élait fort embarrassé par les difficultés de tout 
genre, par les dangers graves que présente le décret du 
Ï9 avril sur l'impôt hypothécaire : mais nous avions tort 
de croire que, reconnaissant une erreur facile à justifier 
pu les préoccupations si graves qui l'assiègent, il n'hési-
imil pas à rapporter une mesure tout à la fois désastreuse 
pour le crédit, et d'une exécution impossible. Voici, en 
effet, le nouveau décret que nous lisons aujourd'hui dans 
\e Moniteur : 

U Gouvernement provisoire, 
Yu le décret du 19 de ce mois, qui prescrit rétablissement, 

pour l'année 1818, d'une contribution directe sur les créan-
tes hjpolliécaires ; 

Considérant que, pour assurer dans tous les cas l'exécution 
de ce décret, des mesures additionnelles sont nécessaires, 

Décrète ; 
Art. l ,r . Los propriétaires d'immeubles grevés de? hypothè-

ques et privilèges spécifiés eu l'art. 4" du décret du 19 de ce 
mois, qui auraient négligé de faire les déclaration* prescrites 
par l'art. 2 du même décret, pourront Être poursuivis direc-
tement pour le. paiement de la contribution, sauf leur recou-
vrement contre les créanciers. . . 

Wt. 2. Eu cas de non paiement par les créanciers, le privi-
lège attribué au Trésor public, en matière de contribution di-
rais exercera avunt tout autre sur les sommes dues par le 
propriétaire de l'immeuble grevé. 
"'•3. La contribution concernant des étrangers n'ayant 

point de domicile en France sera comprise dans des rôles ren-
"? «ecutoircs contre les propriétaires débiteurs, et recou-

ir«î sur ceux -ci à titre d'avance. 
JJ*""*- Les, propriétaires débiteurs, avant de se libérer en-
cuin S créanciers, seront tenus de se faire représenter la 
imance de la contribution établie par le décret du 19 avril, 
Fif' n en Qemeurer personnellement responsables. 

J» a 1 ans en conseil de Gouvernement, le 26 avril 1848. 

^ premier amendement au décret du 19 avril ne sera 
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 puisqu'on voulait compléter 

le paiera aussi pour son loyer; on grève entre ses mains 
tout à la fois le capital et le revenu. S'il y a inscription 
prise pour un bail de 10 ans, de 20 ans, de 30 ans, et il en 
est de plus longs encore, l'impôt enlèvera au propriétaire, 
suivant la longueur du bail, un, deux ou trois pour cent 
de son revenu. 

Cette inégalité dans la proportion de l'impôt se retrouve 
aussi, du reste, dans tous les cas d'emprunts : c'est un 
pour cent, quelque soit l'intérêt du placement, que l'inté-
rêt soit payé à 6 p. OlO, à 5, à 4, ou même à 3. Le dé-
cret ne fait à cet égard aucune distinction (1). 

Voilà à quelles conséquences entraine l'exécution de ce 
décret, tel qu'il est, nous ne dirons pas modifié, mais ag-
gravé par le décret du 26. 

Nous comprenons toutes les difâcultés de la situation. 
Il ne faut pas que des intérêts particuliers entravent d'u-
tiles réformes, et chacun, loin de s'y soustraire, doit aller 
au devant des sacrifices. Mais, sans insister plus long-
temps sur les dangers que les nouveaux décrets font cou-
rir au crédit, nous disons que la première condition d'un 
impôt, surtout dans un moment de crise, c'est que sa per-
ception soit possible. Or, tous les hommes compétens dé-
clarent que l'impôt hypothécaire, tel qu'il est assis et dé-
crété, avec la généralité de ses bases, avec cette espèce de 
droit d'exercice qu'il donne aux agens du fisc sur tous les 
contrats, se heurte à des obstacles insurmontables, et aux-
quels nous ne comprenons pas que des jurisconsultes, des 
hommes de pratique, n'aient point songé. 

Nous n'en voulons d'autre preuve que le silence du dé-
cret d'hier sur toutes les questions d'exécution ; silence 
qu'il faudra bien rompre tôt ou tard, car les contribua-
bles, les conservateurs, les percepteurs, tous, enfin, at-
tendent pour connaître d'une manière précise leurs obli -
galions, leurs devoirs. 

Nous disions aussi hier que ce sont les emprunteurs, et 
non les capitalistes, qui seront contraints de payer le nou-
vel impôt. Ce n'est plus là une supposition, et déjà les 
débiteurs en retard sont menacés de poursuites, ou n'ob-
tiennent des prorogations qu'à la condition de subir le 
droit d'un pour cent réclamé par le fisc. Que résulte-
t-il de là? Ou la propriété souffre davantage quoi-
que le vœu du décret soit de la secourir, ou les capitaux 
se refusent aux emprunts, les entreprises de constructions 
s'arrêtent, la circulation du numéraire trouve un obstacle 
de plus. 

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit de 
l'injustice en principe,d'un impôt qui frappe sur un capital 
souvent imaginaire, garanti par une inscription sans va-
leur,qui ne rentrera jamais dans les mains du propriétaire 
auquel on fait payer l'impôt. Nous ajouterons seulement à 
cet égard l'indication de quelques chiffres qui permettront 
d'apprécier la véritable valeur du capital hypothécaire. 
Les ordres clos chaque année s'élèvent à environ 8,000. 
Les chiffres sont chaque année presque invariablement 
les mêmes : et en comparant le montant des réglemens 
définitifs avec celui des sommes inscrites, on voit que 
la moyenne des sommes reçues parles créances hypothé-
caires sur le chiffre de leurs créances, ne s'élève pas à 60 
p. 100. Ainsi, en 1844, les sommes inscrites sont de 
133,299,234 f. Les créanciers n'ont reçu que 77,172,597[f. 
En 1845 (dernière statistique publiée), les sommes inscri-
tes sont de 134,794,621 fr. Les créanciers n'ont reçu que 
79,332,962 fr. Et cela, dans un temps régulier. Mais que 
sera-ce pour l'année actuelle, quand toutes les valeurs 
immobilières ont subi la dépréciation générale ? 

tionale comme point de départ financier de la Ré- ' 
publique (1). 

Citoyens, 
A l'époque de l'établissement du gouvernement repré-

sentatif, en 1814, aucune comptabilité publique, à l'ins-
tar de celle que la France possède aujourd'hui, n'ayant 
existé sous l'Empire, non plus que pendant les périodes 

Eolitiques qui l'ont précédé, il devint indispensable d'éta-
lir une séparation tranchée qui formât le point de dé-

part financier du nouveau gouvernement. De là est né le 
découvert du service antérieur au 1" avril 1814, dont le 
solde figure encore dans la situalion générale de l'admi-
nistration des finances. La nécessité de la même sépara-
tion n'a pas été reconnue lors de la Révolution de 1830, 
parce que la dynastie seule était changée, et que le prin-
cipe constitutif du gouvernement restait le même. Nous 
sommes aujourd'hui placés dans d'autres conditions en 
passant d'une monarchie à une république. Je vous pro-
pose, en conséquence, citoyens, d'adopter une mesure 
analogue à celle de 1814. L'époque de séparation gou-
vernementale, au point de vue financier, demeurera fixée 
au 24 février, et les termes en seront obtenus, par voie 
rétroactive, en appelant toutes les branches de service, de 
recette et de dépense, à dresser le tableau des droits 
constatés et réalisés jusqu'à cette époque, pour servir, 
avec le résultat du service de la trésorerie et de la dette 
inscrite, à déterminer le chiffre du découvert total légué 
à la République par le gouvernement déchu. Ce travail 
d'ensemble, dont le département des finances demeurera 
chargé de centraliser sans retard les nombreux élémens, 
composera ainsi un bilan général à sanctionner, comme 
point de départ financier, par l'Assemblée nationale. Je 
ne doute pas, citoyens, que vous n'en appréciiez la haute 
utilité, et j'ai l'honneur de vous soumettre le projet de 
décret nécessaire à cet effet. 

Ce 25 avril 1848. 
Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 

des finances, GARXIER-PAGÈS. 
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Le Gouvernement provisoire, 
Vu la loi du 8 aoûU847, portant fixation des dépense» 

d6 l'cxsrcicG 1848* 
. Vu le décret du 2 mars 1848, portant que les corps des 

citoyens morts pour la République dans les journées des 
23 et 24 Février 1848, seront déposés dans les caveaux 
de la colonne de Juillet et réunis aux cendres des com-
battansdel830'; 

Considérant qu'il importe d'exécuter dans ce monument 
les travaux nécessaires pour la sépulture des corps qui y 

ont été déposés à la suite de la solennité du 4 mars ; 
Considérant qu'il n'existe aucun crédit pour acquitter 

les dépenses de ces travaux , dont le devis s'élève à 
29,000 fr.; 

Sur la proposition du membre du Gouvernement pro-

visoire, ministre des travaux publics , 
Décrète i 

Art. 1". Il est ouvert, sur l'exercice 1848, au ministre 
des travaux publics, un crédit extraordinaire de 29,000 
francs pour être employé au paiement des travaux à exé-
cuter à la colonne de Juillet pour la sépulture définitive 
des citoyens morts en combattant pour la République, les 

23 et 24 Février 1848. 
Art. 2. La régularisation de ce crédit extraordinaire 

sera proposée à l'Assemblée nationale. 
Art. 3. Les ministres des travaux publics et des finan-

ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 

Lois. 
Fait en conseil de Gouverne ment. 
Paris, le 26 avril 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

Rapport au Gouvernement provisoire sur l'établissement 
d'un bilan générât à sanctionner par l Assemblée na-

COUR D'APPEL DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Pouïtier. 

Audience du 27 avril. 

ÏSOÎfOTlAÏRF.S DE MÉDECIN. — SUCCESSION DE M 1U 

ANCIENNE DANSEUSE DE L'OPËR*. 

M11* Albertine Albrier, ancienne danseuse de l'Opéra, 
est décédée à Paris à la fin du mois de février 1846, à la 
suite d'une longue et douloureuse maladie. 

M"' Albertine Albrier et M11 * Louise Albrier, sa sœur, 
si elles ne furent point célèbres dans leur art, le furent 
certainement il y a quelques années par un voyage qu'elles 
firent à Londres par ordre supérieur. Cette disgrâce, di-
sait-on alors, devait être attribuée à certaines intrigues 
auxquels on mêlait bien bas le nom d'augustes person-
nages. 

Quoiqu'il en soit, M"" Albrier, après leur retour en 
France, vécurent éloignées du théâtre. M"' Albertine, en 
proie à des souffrances qui devaient la conduire prématu-
rément au tombeau, eut recours aux bons offices du doc-
teur Delaroque fils, et celui-ci, après son décès, quoi qu'il 
eût reçu 1,000 fr. de M" E Albertine elle-même, et 1,500 fr. 
■d'un protecteur dont le nom n'a point été prononcé, a for-
mé contre la succession une demande en paiement d'une 
somme de 2,000 fr. pour solde de ses honoraires. 

Cette demande a été repoussée par jugement du 9 avril 
1847 (V. la Gazette des Tribunaux du lendemain), qui, 
fixant à 500 francs les visités de M. Delaroque, décida 
que les 2,500 francs par lui reçus étaient sulfisans, et le 
débouta de sa demande. 

M. Delaroque a interjeté appel de ce jugement. 
Dans son intérêt, M* Son-Dumarais, son avocat, s'est 

efforcé d'établir que le nombre des visites était supérieur 
à 500, qu'il fallait considérer aussi que son client avait 
fiait au moins 70 visites à Bellevue, où il avait jugé con-
venable d'envoyer la malade pour l'éloigner de la grande 
ville et de ses plaisirs, si fatals à M

11
* Albrier ; il y a en-

suite des consultations, des opérations, des avances enfin 
pour confection d'instrumens destinés à des opérations 
nécessitées par la maladie auxquels il fallait donner une 
forme qui les fit accepter par une malade,véritable enfant 
gâtée. 

Dans l'intérêt de M 11 ' Albrier, sœur de M"* Albertine 
Albrier, M' Chapon d'Abit a soutenu que les rapports de 
M

11
* Albertine et de M. Delarroque n'avaient point été seu-

lement des rapports de médecin et de malade, mais des 
rapports d'amis. M. Delarroque était toujours chez M

11
* 

Albertine; il y dînait souvent, recevait de gracieux ca-
deaux de la malade, était même hé avec les amis dè cette 
dernière, et notamment avec M. Carrez, l'un des dan-
seurs de l'Opéra, qu'il tutoyait. Ce ne sont pas là de ces 
rapports sérieux et graves des médecins ordinaires qu'on 
doive apprécier comme M. Delarroque le demande. 

A l'appui de ce qu'il soutient, M* Chapon d'Abit lit la 
lettre suivante : 

Voici troisjours, ma chère Albertine, que votre instrument 
attend chez mon concierge qu'on vienne le prendre; veuillez 
me dire si je dois vous l'envoyer, ou bien si vous désirez que 
je l'apporte moi-même vendredi prochain. 

Ce vilain Carrez est toujours le même; il devait venir dans 
ce bal samedi, et je n'ai vu personne. Si cette phrase pouvait 
lui faire laver la tète, j'en serais content, pour lui apprendre 
à faire des blagues. 

Tout à vous d'amitié. DELARROQUE. 

(1) Dans un projet de- loi adopté en Belgique par la Cham-
bre des représentai)*, et dont le Moniteur donne aujourd but 
môme le texte, on trouve des dispositions qui, a". nJ?» ns.' * 
rapprochent du principe d'équité qui doit présider a 1 assiette 
de fimpùt. Ce projet de loi est relatif à un emprunté abh 
sur les bases de La contribution foncière, de la œntr.b«Uoa 
personnelle, et du produit des rentes ou piacemens gamnt.s 
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qu'aux hypc^hfcyiiae conventionnelles. 

M' Son-Dumarais : Mais l'instrument dont parle cette 
lettre est un instrument de chirurgie. 

M' Chapon d'Abit : Du tout; c'est un instrument de 
musique. 

La Cour, sans laisser le temps aux avocats d'éclaircir 
ce point, se hâte de les interrompre pour confirmer le ju-
gement. 

(1) Le Moniteur publie aujourd'hui seulement ce rapport, 
qui devait précéder le décret que nous avons inséré dans le 
numéro du 20, sur la formation du bilan de la République à 
la date du 21 février. 

COUR D'APPEL DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Sauzey. 

Audience du 12 avril. 

TRAITÉ SUR SUCCESSION EUTURE. — DURÉE, DE LA PRESCRIP-

TION. — ARRÊT. 

La nullité qui infecte un traité sur une succession future est 
d'ordre public, et elle ne peut être couverte que par la pres-
cription trentenaire. 

M* Jules Cote, avocat des consorts Dumoulin, appe-
lans, expose à peu près en ces termes les faits de la cause : 

Les mariés Jean Fayard et Marie Achaintre avaient de 
nombreux enfans,- vivant à une époque où des idées d'é-
galité, même entre les enfans d'une mère commune, étaient 
encore obscurcies par des in-tincls aristocratiques qui se 
glissaient jusque dans les familles villageoises, ils voulu-
rent, pour faire une bonne maison, assurer à leur fils 
aîné, Jean Fayard, à peu près tout le patrimoine hérédi-
taire. 

En le mariant, et par acte du 27 janvier 1792, ils lui 
firent une donation préciputaire de la moitié de tous leurs 
biens meubles et immeubles, à la charge de payer la 
moitié des dettes et de faire face à la moitié des légitimes 
des autres enfans. 

Un de ceux-ci, Benoît Fayard, se mariait le 5 pluviôse 
an XII ; dans son contrat de mariage, les mariés Fayard 
et Achaintre lui firent donation du neuvième de ce qui 
leur restait, et Jean Fayard, son frère aîné, lui constitua 
en dot un vingtième dont il était chargé en vertu de l'acte 
du 27 janvier 1792. Par le même acte, Benoît Fayard ven -
dit à son frère Jean le montant de cette double constitu-
tion, au prix de 3,500 livres et d'un bois évalué 200 fr. 
Les mariés Fayard et Achaintre décédèrent l'un en 1819, 
et l'autre en 1823, laissant neuf enfans. 

Jean Fayard avait fait des arrangemens particuliers 
avec chacun de ses frères, comme il avait fait avec Be-
noît par l'acte du 5 plnviose an XII, et au décès de ses 
père et mère, il resta seul possesseur des biens qu'ils 
laissèrent ; nul ne songea à intenter une action en par-
tage. 

Cependant Benoit Fayard avait plusieurs créanciers 
qui avaient compté sur l'éventualité de l'héritage ; voyant 
que le mauvais vouloir de leur débiteur les laissait sans 
espoir, ils eurent le bon esprit de former une ligue entre 
eux, et tous ensemble, exerçant ses droits en leur nom, 
ils formèrent, par acte du. 19 avril 1845, une demande 
en partage des biens délaissés par les mariés Fayard et 
Achaintre. 

Benoît Fayard fit cause commune avec sou frère Jean, 
et, de concert avec lui, il combattit cette demande, en 
soutenant que les actes du 27 février 1792 et 5 pluviôse 
an XII étaient devenus inattaquables, parce qu'ils étaient 
protégés par la prescription de dix ans, établie par l'art. 
1304 du Code civil. 

Cette fin de non-recevoir triompha au Tribunal de Vil— 
lefranche, qui rendit le jugement suivant : 

« Attendu qu'en exerçant les droits de leur débiteur, les 
siturs Dumoulin, Garnier et consorts Besson doivent subir 
toutes les exceptions qui pourraient être opposées à ce débi-
teur; 

» Attendu qu'à la demande en partage formée à Jean 
Fayard par les créanciers de Benoît Fayard, agissant comme 
exerçant les droits de ce dernier, leur débiteur, Jean Fayard 
oppose la cession de droits successifs qui lui a été faite par 
Benoît Fayard, son frère, à la date du S pluviôse an XII, ces-
sion de droits successifs qui a pour résultat de rendre sans 
objet la demande en partage; 

» Attendu que V° r Dumoulin eteonsorts opposent la nullité 
de cette cession de droits successifs, comme étant entachée 
d'un vice radical qui rend nul tout traité intervenu sur une 
succession future; 

» Mais attendu qu'une action, quelque légitime qu'elle puis-
se paraître, ne peut être utilement intentée que dans la limite 
qui a été déterminée par la loi ; que la prescription qui cou-
vre les contrats contre les demandes en nullité, est délinitive-
ment requise lorsqu'un laps de dix années s'est écou'é depuis 
le jour où l'acte argué de nullité pouvait être valablement ap-
prouvé, confirmé ou renouvelé; que c'est le vœu formel de 
l'article 1304 du Code civil, dont les expressions, empreintes 
d'une généralité sans limites, ne sont susceptibles d'aucune 
exception ; que celle règle est encore fortifiée par les disposi-
tions de l'article 1338, 2' et 3* alinéas; qu'en vain voudrait-
on distinguer entre les nullités d'ordre public et les nullités 
d'ordre privé ; qu'il ne faut considérer qu'une chose, à sa-
voir : que tout ce qui peut être valablement confirmé ou ra-
tifié par un écrit ou une convention nouvelle peut l'être égale-
ment par le silence prolongé pendant dix années; que la loi a 
si peu voulu que les nullités d'ordre public lussent exceptées 
de la généralité de ces termes, qu'elle a étendu le bénéfice de 
l'article 1304 d'une manière nominative aux engagemens pris 
par les femmes mariées noii autorisées, ainsi qu'aux cas do 
violence et de vol, toutes choses qui sont de l'ordre public 
tout aussi bien que les conventions sur successions futures; 
que la preuve s'en tire encore des prescriptions de l'art. 183 
du Code civil; 

» Qu'il n'est pas exact de soutenir que les transactions sur 
successions futures, par cela qu'elles sont nulles dès le 
principe et comme contraires à l'ordre public, ne peuvent 
être ni ratifiées, ni confirmées postérieurement à l'ouverture 
de la succession, puisqu'une restriction aussi rigoureusement 
exceptionnelle n'a été introduite par la loi que dans un seul 
cas, qui ne saurait être habilement reproduit, celui où il s'a-
git de la nullité qui s'attache aux vices de forme d'une dona-
tion entre vifs, laquelle peut être confirmée, mais doit être ex-
pressément refaite en la forme légale (article 1339 du Code 
civil) : 

» Dit et prononce, par jugement en premier ressort, qua 
les consorts Fayard sont renvoyés de la demande en partage 
contre eux intentée par les consorts Dumoulin Garnier et 
consorts Besson; ceux-ci condamnés en tous les dépens, u 

A l'appui de l'appel des consorts Dumoulin, leur dé-
fenseur soutient que les lois des 5 brumaire et 17 nivôse 
an 11 ont anéanti radicalement la renonciation à des suc-
cessions futures, dont la nullité n'avait pas besoin dès Ion 
d'être prononcée par les Tribunaux ; qu'à la vérité ces 
lois étaient rétroactives, on ce qu'elles disposaient pour 
les successions ouvertes depuis 1789 jusqu'au 5 brumaire 
an II, mais que la loi du 18 pluviôse an V, qui a rapporté 
cet effet rétroactif, a confirmé virtuellement les disposi-
tions des lois de l'an 11 pour les renonciations à des suc-
cessions ouvertes postérieurement ; que l'article 791 du 
Code cîvil, en disposant qu'on ne peut rerc-ncei à la suc-
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cession d'un homme vivant, a pris les choses en l'état où 

elle se trouvaient, et a nécessairement laissé subsister 

ies dispositions des lois de l'an II et de l'an V, pour toute* 

les successions qui s'ouvriraient postérieurement au 5 

brumiirc au II ; aiusi on ne pourrait opposer à la deman-

de des consorts Dumoulin que la prescription relative à 

une demande en partage, la prescription trentenaire. 

Si l'on avait à décider 'd'après les dispositions du Code 

civil, postérieur aux actes de 1792 et de l'an XII, il fau-

drait encore dire que ces deux actes, formellement con-

traires aux art. 791 et 1130, se trouvent entaches d'une 

nullité radicale et absolue; car, indépendamment de ce 

que les stipulations sur la succession d'une personne vi-

vante blessent l'honnêteté publique, elles offriraient des 

moyens certains d'éluder les lois qui défendent de chan-

ger, par des conventions matrimoniales, l'ordre légal des 

successions, et saperaient ainsi la base de notre organi-

sation civile et politique. Aussi ces pactes qui violent une 

prohibition d'ordre public sont nuls dans le principe, et 

îls ne peuvent être validés ni par une nouvelle conven 

tion des parties, quand les droits ne sont pas encore ou-

verts, ni par le laps du temps; dès lors la prescription dé-

cennale est impuissante à les valider. 

A l'appui de ce système, on citait un arrêt de la Cour 

d'appel d'Aixdu2 juin 1840, et de cassation du 2 juillet 

1828 et du 12 juin 1806, de Toulouse, du 25 mai 1829. 

M* Perras aîné, dans l'intérêt des intimés, soutient que 

le jugement de Villefrancbe, par la puissance de ses mo-

tifs, peut prévaloir contre les arrêts qu'on lui oppose, et 

dont les uns sont inapplicables à l'espèce, et les autres 

reposent sur une véritable pétition de principes. Il étaie 

de nouvelles considérations le jugement qu'il a mission de 

défendre. 
Cette dernière opinion n'a pu prévaloir ; M. Lardiere, 

substitut de M. le procureur-général, en a fait justice dans 

ses conclusions, qui ont déterminé l'arrêt de la Cour. 

Après avoir rapidement exposé les faits de la cause, le 

magistrat s'est exprimé ainsi : 

« Le jugement de première instance repose tout entier 

sur la prescription dictée par l'article 1304; aussi à votre 

audience la discussion s'est-elle concentrée sur le point de 

savoir si le vice et la nullité qui fra: pent les traités sur les 

successions futures sont d'ordre public, et si en admet-

tant qu'il en soit ainsi, cette nullité peut être couverte par 

la prescription de l'article 1304 du Code civil. 

» Les appelans ont invoqué des considér ations de mo-

rale qui doivent protéger le culte de la f-unille, et essayé 

de démontrer que la transaction sur une succession future 

ne pouvait être assimilée aux actes dont parle l'art. 1304. 

M Vous retrouverez du reste tous les motifs sur lesquels 

on s'est appuyé dans un arrêt fort remarquable de la 

Cour royale d'Aix à la date du 2 juin 1840. Cet arrêt porte 

en substance qu'un acte semblable à celui qui vous est 

déféré aujourd'hui ne peut arrêter l'effet d'une demande 

en partage, parce qu'un tel acte se trouve entaché, d'une 

nullité absolue et d'ordre public ; que le caractère dont- il 

s'agit ne peut être méconnu, car, indépendamment de ce 

que les stipulations blessent l'honnêteté publique, elles 

offriraient, si elles étaient licites, des moyens certains 

d'éluder les lois qui défendent de changer l'ordre légal des 

successions, et saperaient ainsi la base de notre organisa-

tion civile et politique ; qu'étant ainsi établi que ces pactes 

violent une prohibition d'ordre ( ublic, ils ne peuvent être 

validés ni par une nouvelle convention des parties, ni par 

l 'effet du temps, à plus forte raison ; qu'on ne saurait en-

fin se prévaloir de la généralité des termes de l'article 1304 

du Code civil pour en induire que le laps de dix ans sufut 

à valider les stipulations contre l'ordre public, et les met à 

l'abri de l'action en nullité, parce qu'une telle maxime se-

rait subversive de l'ordre social. 

» La même doctrine est sanctionnée par divers arrêts 

de cassation (voir notamment arrêts de cass. des 12 juin 

1806 et 2 juillet 1828), ce dernier peut être réduit à ces 

termes : les lois de l'an 11 ayant aboli les renonciations à 

successions futures, le suceessible qui, profitant de celte 

disposition, demandd dans les trente ans du jour du dé-

cès à être admis en partage de la succession, ne peut ;>as 

être déclaré non recevable par le motif qu'il n'a pas fait 

prononcer la nullité de sa renonciation dans les dix ans 

(Code civil, art. 1304). 

» Malgré ces imposantes opinions, les intimés se sont 

étonnés de l'exagération du système soulei/u par les ap-

pelans, et ils ont prétendu que ce n'était là qu'une sus-

ceptibilité outrée qui s'accommodait aux exigences de 

leurs adversaires. En effet, on lie comprendrait pas, sui-

vant eux, comment, avec une telle exagération, le légis-

lateur a pu dicter les articles 1705 et suivans du Code 

civil. 

■> Les traités sur successions futures sont donc tout 

simplement nuls, comme tant d'autres, et comme ceux-ci 

ils peuvent rentrer dans l'application de l'art. 1304. 

» Et en admettant que cette nullité soit d'ordre public, 

reste la question de savoir si l'article 1304 n'est pas néan-

moins applicable. 

» La question a été alors examinée : 

« 1* Au point de vue législatif; 

» 2* Au point de vue purement léga'. 

» Dans le premier cas, il faut admettre comme absolue 

la disposition de l'art. 1304 ; car la paix des familles, 

l'extinction des discussions domestiques ont surtout pré-

occupé le législateur, et on vous a rappelé des paroles 
célèbres : 

» Les lois civiles ont pour objet la paix et non la vertu. » 

» Dans le second cas, la loi n'a ni explicitement ni im-

plicitement autorisé la distinction que l'on veut faire 

(point de texte) ; au contraire, elle a clairement rendu ap-

plicable cette prescription de l'article 1304 à des nullités 

d'ordre public, par exemple, dans le cas de nullité de con-

trat pour défaut d'autorisation. 

» Voilà, Messieurs, l'analyse exacte de tous les moyens 

qui ont été plaidés à cette barre. Ces moyens eussent élé 

complets si on vous avait présenté une autorité assez im-

posante, celle de M. Toullier, tome VIII, n* 518. 

» Pour bien apprécier les difficultés, il faut d'abord se 

fixer sur la législation qui est applicable à l'espèce. 

» 11 est de principe que les prescriptions sont régies par 

les lois existantes au moment où les actes sont passés, 

parce que c'est de ce moment même que les prescriptions 

commencent à courir. 

» L'opinion des auteurs est unanime à cet égard ; d'ail-

leurs l'article 228 1 consacre trop clairement ce principe 

en disant que les prescriptions commencées avant le Code 

sont régies par les anciennes lois. 

» Dans notre espèce, l'acte du 7 pluviôse an XII est 

antérieur à la promulgation du Code civil, titre des Pres-
criptions. 

» C'est donc l'ancienne loi qui est applicable. 

» Mais, dira-t-on, on admettrait ce principe en suppo-

sant que la prescription ait réellement couru avant le 

Code ; mais ce n'est pourtant pas le cas dans lequel nous 

nous trouvons, puisque la prescription n'a pu commencer 

à courir qu'en 1822, après le Code civil. 

» A cela nous répondrons avec un arrêt de cassation 

du 25 décembre 1825 : « La prescription de l'action en 

» rescision pour cause de lésion dans un contrat antérieur 

» au Code civil, doit être réglée conformément aux lois 

» anciennes, encore que le délai n'ait, par une circonslan-

» ee particulière, comme par exemple pour cause de mi-

(Voir Arrêts dt cassation, 10 mars 1828, Paris, 4 février j Malhomme; 

1830.) ^- ^ ap-.
 m

 mm -M 

» En effet, du moment où on reconnaît que la pres-
cription aurait pu courir au montent do l'acte, on ne peut 

pas api liguer deux législations. Il faut choisir; il est tout 

simple do 'prendre l'ancienne. Qui-1 était doue le délai né-

cessaire pour prescrire dans l'ancien droit? 

» En laissant de côté lad^tinclion entre les nullités re-

latives et les nullités absolues, tous les auteurs, notam-

ment Dunot et Merlin, professent que les nullités ne pou-

vaient se prescrire que par trente ans. 

» Merlin (/??/>. , Y* Nullité, n* 8), après avoir démon-

tré qu'on ne peut jamais prescrire avec un titre nul pour 

cause de nullité absolue, ajoute : 

« Quant aux nullités respectives, on ne peut plus les 

» proposer par action, après une possession de trente ans 

» de la part de celui qu'on voudrait évincer. » 

« Et il démontre, par de -nombreuses autorités, que le 

délai pour proposer des nulli.és de droit est de trente 

ans. 

» Enfin Rousille (Traité sur la Législature, t. II, p. 
15), s'exprime ainsi : 

« La nullité des traités sur successions futures s'opère 

» de plein droit, de sorte que celui qui fait la renoucia-

» tion n'a pas besoin de se pourvoir par lettre dans les 

» dix ans pour la faire annuler ; il suffit qu'il réclame ses 

» droits avant les trente ans. » 

» La Cour de cassation a confirmé cette opinion par 
'arrêt du 12juin 1806. 

» Selon nous, l'article 1304 n'est applicable qu'aux nul-

lités respectives, c'est-à-dire à celles créées en en faveur 

des parties, parce qu'alors on comprend que les parties 

puissent renoncer à un droit que leur donnait la loi ; mais 

il n'est pas applicable aux nullités absolues, à celles que 

prononce la loi dans i'iniérêtde l'ordre public et des bon-

nes mœurs, car il ne peut dépendre de la volonté dos 

parties de couvrir de telles nullités. 

» Çuod ab initio vitiosum est tractu temporis non 

convalescere potest. 

» Quod ab initio nullum est, nullum producit effectum. 

» Merlin dit : « Quand le titre est frappé d'une nullité 

absolue, point de prescription. » 

» Il ne résulte pas de là qu'après plus de trente ans les 

parties puissent revenir sur leur traité et le faire annuler] 

car alors il y aurait une prescription, non pas cède de la 

demande en nullité, mais celle de l'action en pétition d'hé-

rédité. (Cass., 2 juillet 1828; Riom, 8 novembre 1828; 

Toulouse, 25 mai 1829, et 27 août 1833 ). » 

, — 12* fm commissaire d'à poïïco de Pôrt-Sainte-

Marie contre un jugement qui a renvoyé de laplamtela dame 
Le-o'uiasse- —13° Bu commissaire de police de Mauleon, » ou-
tre un jugement qui avait admis la prescription proposée 

par !e si -ur Billouion, 
La Cour a en outre déclaré déchu de son pourvoi contre un 

jugement du Tribunal de simule [jolice de, Villefrancbe, pour 
u'avoir p*s consigné l'amende exigée par fa loi, le sieur Mal-

lèville, boulanger. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 27 avril. 

INCENDIE DU PONT D'ASMÈRES. — DESTRUCTION DE LA VOIE 

DE FER. — DIX-SEPT ACCUSÉS. 

L'audience est reprise à dix heures et demie. 

Nous reprenons la suite des dépositions 

Audience du 12 avril. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES ™ 
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Nous avons donné dans nosnnméro^ 
les plaidoiries, voici le texte de l'arrêt

 24 e
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« Attendu, en ce qui touche LouU n„ 
frère Leotade, que le fait dont il

 a
 été rt ?

afous
, en , 

évidemment dommage à Bernard Combei,^
 C0

«pabL% 
doit donner lieu a une réparation •

 eues . parû.
e
 f°r* 

Qu'eu ce point tomes les dimeuhés de l 

dans 1 appréciation toujours arbitraire H, /'
use 

» Que si ce dommage échappe à toute » ? 

de vue des affections bri.sées et des dn i
 Ciaiio

'i 
ne peut admettreque les peines moral -

au i ' 

ARRÊT. 

« Altenduque parle contrat de mariagede Jean Fayard, leur 

fils aîné, eu date du 27 janvier 1792, les mariés Fayard 

Achaintre lui ont fait donation entre vils de la moitié de leurs 

biens meubles et immeubles, à la charge d'expédier à chacun 

de leurs autres enfans la moitié de leur légitime, laquelle, 

d'après la loi alors en vigueur se trouvait d'un vingtièh'/e; 

que, si cetle disposition a été momentanémfnt atteinte par 

ies lois des S brumaire et 17 nivose au H, elle a repris plus 

tard touie son efficacité par suite des décrets ultérieurs qui 

ont rapporté l'effet rétroactif de ces lois; que dès lors elle doit 

recevoir sa pleine exécution; 

» Attendu que, par lo contrat de mariage de Benoit Fayard 

du S pluviôse an XII, les mariés Fayard et Achaintre outréa-

lisé eu sa faveur' la destination de la moitié de sa légitime sur 

les biens donnés à Jean, qui, de son côté, s'est engagé à lui 

expédier le vingtième de ses biens; et qu'en outre ils lui ont 

fait donation d'un -neuvième delà moitié des biens qu'ils s'é-

taient réservés, le nombre de leurs enfans se trouvant alors 
réduit à neuf; 

» Attendu qu'ayant, à la forme de ces deux actes, un droit 

ouvert, soit à un vingtième sur la moitié des biens donnés en 

1792 à Jean,, soit à un neuvième de la moitié réservée à ses 

père et mere, Benoit Fayard pouvait en exiger la délivrance 

en nature, ou les céder à son frère, et que cette cession, licite 

en drot, aurait dû recevoir son exécution; mus qu'il résulte 

du dernier acte que la cession a compris pour un seul et uni-

que prix, non seulement les droits actuels résulant des dona-

tions, mais encore tous autres droits aux successions non ou-

vertes des père et mère, ce qui la viciait d'une nullité radi-
cale; 

» Qu'on oppose vainement que cette nullité aurait été cou-

verte, aux termes de l'article 131 i du Code civil, par le si-

lence de Benoît Fayard pendant plus de dix années, non seu-

lement après cet acte, mais encore après l'ouveriure des suc-

erions de ses père et mère; d'une pari, parce que la cession 

est an éneure à la promulgation du Code, civil (titre des Pres-
criptions), et que dès lors la prescription de l'action en nul-

lité de cet acle devrait être régie par le droit ancien, qui exi-

geait dans ce cas un bips de treme et un ans; d'autre part, 

parce que les libéralités failes à Benoît Fayard par .-es père 

et mère avaient le simple caractère d'un avancement d'hoirie, 

qui, lors môme qu'il en eut recueilli l'effet de leur vivant, 

ne portait point atteinte à son action eu p-aitiou d'iiérédiié 

après leur mort, et qu'il serait tout aussi illégal qu'immoral 

d'accorder plus de faveur à une cession réputée contraire aux 

lois et aux bonnes mœurs; qu'en vain se prévaut-on encore de 

ce qu'eu 1839, après 1 ouverture des successions de ses père 

et mère, Benoît Fayard a vendu un bois qu'il aurait reçu à 

compte de la cession de ses droits, puisque cette circonstance 

ne peut constituer contre lui qu'une obligation de rapporter 

en moins prenant l'objet héréditaire qu'il a reçu, et qu'il rap-

porterait eu nature s'il i e l'avait pas aliéné; 

» A tien lu qu« les mariés Fayard et Achaintre sont décédés, 

l'un en 1819, l'autre en 1823; qu'il s'en faut de beaucoup 

qu'il se soit écoulé 31 ans entre l'une de ces deux époques et 

la demande eu partage formée par Benoît ou ses créanciers 

exerçant ses droits, que cette demande est dès lors recevable-

» La Cour dit et prononce qu'il a été mal jugé par la sen-

tence rendue le 16 janvier 1846 par le Tribuuai de Villefran-

cbe, bien appelé d'icelle; met ladite sentence à néant; dé-

charge les appelans des con lamnations prononcées contre eux 

et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, ordonne 

que sauségard aux excep ions de prescriptions et autres pro-

posées par les intimés, lesquels sont déboutés, il sera procédé 

entre eux et les appelans, qualités qu'ils agissent, au pariage 

des successions délaissées par les mariés Fayard et Achain-
tre, etc. » 

Conclusions de M Lardière, substitut de M. le procureur-

général. Plaidans, M" Jules Cote et Perras aîné, avocats, as-
sistés de M" Vericel et Desprez.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" De Jean-François Brioude, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Manche, qui l'a condamné aux travaux forcés 

à perpétuité pour tenlalive de meurtre ; — 2° De Bernard 

Capra (Bouchesdu-IUiône), dix ans de travaux forcés, vol 

conjointement dans des églises; — 3* De Jean Bonnet (Drôme), 

trois ans de prison, vol; — 4" De Salomon Jais (Alger), huit 

ans de travaux forcés, faux en écriture de commerce; — 5° 

De Epp et Doit (Bas- Rhin), vingt ai s de travaux forcés, vols 

qualifiés et association de malfaiteurs ; — 0" De Victor Riehl 

(Bas- Rhin), vingt ans dj travaux forcés, empoisonnement, 

circonstances atténuantes; —7° De Gabriel Ville (Ariége), cinq 

ans de réclusion, incendie;— 8° De Nicolas Dallu (Semej, trois 

ans de prison, attentat à la pudeur sur des enfans de moins 

de onze ans ; — 9° De Jean-Marie Calor, arrôt de la chambre 

d'accusation de la Cour d'appel d'Agtn; — 10° Du commis-

saire de police de Sedan contre un jugement du Tribunal de 

simple polico de ladite ville, qui a renvoyé de la plainte in-

tentée contre eux les sieurs Melano et Peruet ; — 11° Du com-

missaire de polico de Cardanne contre un jugement du Tri 

Le sieur Braudely, arquebusier, dépose de faits qui se 

sont passés à la station d'Asuiôres et près du pont. Le 

tumulte a commencé à cinq heures et demie. 11 reconnaît 

Guersent pour lui avoir vu briser des rails. 11 déclare aus-

si avoir vu Fiolet, qui paraissait être le chef de l'attrou-

pement. 

M. le président : Vous êtes bien sûr de ce que vous 
diLcs J 

Le témoin : Parfaitement sûr, il avait un fusil à la 

main. . 
L'accusé Fiolet : Ce témoin est animé contre moi d un 

sentiment de haine qui prend sa source dans certaines 

discussions d'intérêt à la suite desquelles je l'ai textuelle-

ment mis à la porte de chez moi. 11 est tellement aveuglé 

par ce sentiment de vengeance qu'il vous dit aujourd'hui 

que j'avais un fusil à la main, tandis que, dans l'instruc-

tion écrite, il a déclaré que j'avais un sabre à la main. 

M. l'avocat-général Pinard : C'est une erreur ; le té-

moin a toujours parlé d'un fusil. J'ai sous les yeux l'ex-

trait que j'ai pris dans la procédure, et je serais bien 

étonné dem'ôtre trompé. Du reste, il a ajouté que vous 

étiez un meneur. 

L'accusé Fiolet : Je prie M. le président de vérifier le 

fait et de se reportera la déposition du témoin. 

Cette vérification est faite, et l'observation de Fiolet se 

trouve pleinement justifiée. 

Fiolet -. Monsieur a dit que j'étais le meneur. Je de-

mande ce qui a pu lui faire penser cela? M'a-t-il entendu 

dire quelque chose ? 

Le témoin : Non. 

L'accusé : Faire quelque acte significatif ? 

Le témoin : Non. J'ai vu des gestes, d'où j'ai conclu 

qu'il commandait aux autres. 

L'accusé : Ah ! c'est sur des gestes... Et qui dit au té-

moin qu'il n'interprète pas mal les gestes que je faisais? 

qui lui dit qu'il n'a pas pris pour des gestes excitateurs 

des gestes qui avaient pour but de calmer l'effervescence 

et d'empêcher le mal de s'aggraver ? 

Un cantonnier de la compagnie, le sieur Thomas, dé-

clare avoir vu l'accusé Fiolet sur la voie ; il était très 

animé. Sur les observations que lui fit ce témoin, Fiolet 

répondit : « J'en suis bien lâché, mais il faut que tout 

brûle. » 

Fiolet conteste cette déclaration. 

Le sieur Martin, épicier à Asnières, dépose qu'il a ren-

versé un paquet de fagots qu'on avait amoncelés sur le 

pont et qu'il les a jetés dans l'eau. On l'a menacé, et, 

après son départ, d'autres fagots ont été rapportés avec 

lesquels l'incendie a été allumé. 

Cette conduite que le témoin trouve toute simple, 

car ce n'est , dit-il , que l'accomplissement d'un de-

voir, reçoit les éioges publics de M. le président. 

L'aubergiste Guillemain déclare que vers dix heures du 

soir une Lande armée à la tête de laquelle élait Coutet, 

s'est présentée chez lui. Ils avaient des fagots au bout 

des baïonnettes de leurs fusils. 

Le sieur Perrier, cuisinier à Asnières, a vu Bordier 

dans les cintres du pont. Il arrangeait les fagots. 

Un autre témoin a vu Polit qui, àTaide d'une masse, 

abattait dans l'eau les pilastre» du pont. 

On introduit le témoin Motel, ex-restaurateur à Asniè-

res. Ce témoin est vêtu d'une tunique de garde national. Il 

porte autour des reins une longue ceinture louge dont 

l'un des bouts traîne jusque sur le parquet. A son cou est 

une cravate rouge que sa tunique, ouverte par le haut, 

permet de voir sur sa poitrine. Il a une longue épée an-
tique dont a poignée forme une croix. 

Al. le président : Quelle est votre profession? 
Le témoin: Montagnard. 

M. le président: Qn'tst-ce que cela? 

Le témoin : Je suis Montagnard, c'est mon état, et je 
n'ai pas à vous rendre compte... 

M. le président : Permettez, nous devons savoir ici à 

qui nous avons affaire. Etes -vous un corps constitué? 

Le témoin : Sans doute, nous recevons notre paie tous 
les malins. 

D. Où êtes-vous caserné ? — R. Un peu partout, aux 
Madelonncttes, au Luxembourg. 

D. Dites ce que vous savez. — R. J'ai vu Fiolet au mi-

lieu des agitateurs; il faisait tous ses efforts pour les cal-
mer et les empêcher de mal faire. 

Après quelques autres dépositions qui' ne présentent 

pas d'intéiêt, on entend M. Durand, instituteur à Asniè-

res et adjoint au maire de cette commune. « Je fus informé 

le 25 février, dit-il, que des malfaiteurs avaient l'intention 

d'incendier le pont d'Asnières. Je partis de suite pour Pa-

ris, où je venais eh -relier du secours. Quand je revins, je 

trouvai sur le pont une foule d'individus qui déman-

chaient les rails du chemin de fer, sous prétexte d'inter-

cepter les communications avec Paris. Je leur dis de 

n'enlever que quelques rails et de l'aire le moins de mal 
qu ils pourraient. » 

Le curé de Clichy, M. Delaunay, vient déposer en fa-

veur de quelques habitans de sa commune. « Ils sont tous 

pères de famille, dit-il; l'un d'eux a cinq enfans, un autre 

en a quatre, un autre trois. Ces malheureux sont en pri-

son depuis deux mois passés, et leurs femmes, leurs en-

lans souffrent depuis ce temps de la captivité de ces pau-

vres gens. Voilà pour la part de la justice. Maintenant je 

viens vous demander de la miséricorde pour les accusés 

et pour leurs familles. Ils ont été assez punis; je les re-

commande à votre indulgence, et je m'engage à les ra-
mener au bien » 

Cetle déposition, faite avec une onction tout évangéli-

que, produit une profonde impression . 

Ou entend enfin une grande quantité de témoins à dé-

charge appelés à la requête de plusieurs accusés, et la pa-

role est donn 'e à M. 1 avocat-général Pinard, qui soutient 

1 accusation contre tous les accusés, à l'exception de 
Lticrsont et de la veuve Royer. 

M. l'avocat-généra! déclare qu'il s'en remet à l'appré-

ciation do MM. les jurés pour les circonstances atté-
nuanles. 
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lre
. ^sUugé au rapport de M. Gomel, maître des requê-

au profit de M. Record, agréé près le Tribunal de Sar-

LVroutrele ministre des .finances. 

Plaidant, M' Marmier, avocat. M. Hély-d Oissel, maître 

1 requêtes, faisant fonctions du ministère public. 

PATENTE 
 COMMISSAIRES-PRISEURS DE LILLE. 

DES DROITS IMPOSÉS. 

DECHARGE 

Pas pins que la profession d'agréé ne constitue une 

•eerjce d'affaires, celle des commissaires-priseurs ne cons-

ume pas par elle-même une direction de ventes à l'encan 

imposable au droit de patente, et dès qu'il est reconnu 

qu un commissaire-priseur ne se livre pas aux opérations 

mjstitutives de la profession de directeur des ventes à 

l'encan il ne peut être patenté en tant que commissaire-

priseur. . , , , 
Ainsi jugé par sept arrêtes du gouvernement rendus au 

rapport de M. Thil, auditeur, sur la plaidoirie de M* Avis-

sc' avocat des commissaires-priseurs de Lille, Douai, Cam-

brây et Bergues. Conclusions conformes de M. Hély d'Ois-

ici, maître des requêtes, faisant fonctions du ministère 

|iublic. . 

COMMISSION DES TRA.VÂIU.EUB.S. 

Le .Moniteur publie aujourd'hui, sous le titre : Exposé 

général, la première partie d'un travail rédigé par la com-

mission du Gouvernement pour les travailleurs. Ce docu-

ment est ainsi conçu : 

« L'Assemblée nationale sera réunie dans quelques 

jours. 'Il importe donc que les graves quesiions qui doi-

vent lui être soumises soient posées et débattues. 

» Voici l'ensemble des actes et des idées sur lesquels 

nous appelons l'examen des divers membres de la com-

mission, que nous venons de convoquer à cet effet. Nous 

ayons cru devoir publier d'abord cet exposé, pour que le 

débat, préparé d'avance, soit plus fructueux. 

la demande des ouvriers, tant l'adhésion leur parut équi-
table et le refus périlleux ! 

» Paris n'a pas su que, le 29 mars dernier, il a failli se 

réveiller sans pain. Les ouvriers boulangers refusaient de 

ta manière là plus fosmelie de continuer leurs travaux si 

leur situation, si pénible en effet, n'était point améliorée 

i-aus retard. Ils arrivèrent au nombre de plusieurs mille 

an Luxembourg pour exposer leurs souffrances et leurs 

resolutions. Tous les travaux de boulangerie avaient été 

abandonnés et ne devaient pas êire repris. Les patrons 

accouraient consternés. Des délégués, désignés par les 

patrons et par les ouvriers, discutèrent, grâce à notre in-

tervention, tous les détails de leur situation respective. 

Un arrangement amiable eut lieu enfin; un tarif fut 

adopté, à la satisfaction de tp»s, et ces milliers d'hommes, 

dont le travail est le premier besoin de la ville, se retirè-

rent émus et reconnaissans. Paris eut du pain le lende-

main, et ne sut même pas qu'il avait été sur le point de 
n'en pas avoir. 

» Quelques jours auparavant, la circulation dans Paris 

avait été -doublement menacée. 

» C'était d'abord le pavé des rues qui conservait encore 

le mouvement de la révolution. Les voitures ne pouvaient 

circuler. Or, les paveurs refusaient a'aplanir les chaus-

sées et mettaient des conditions nouvelles à leur travail. 

Reconnues légitimes, dans un débat contradictoire des 

patrons et des ouvriers, les demandes dès paveurs furent 

accueillies favorablement et les rues reprirent leur aspect 
accoutumé. 

» Mais à peine les pavés étaient- ils remis en place et la 

circulation redevenue possible, que, sur tous les points de 

Paris, les voitures s'arrêtèrent. Ce furent d'abord les Om-

nibus, Favorites, etc. ; puis les fiacres, cabriolets, etc., 

toutes les voitures publiques. Des questions de salaire, di-

visaient les cochers et les entrepreneurs. Pendant plu-

sieurs jours, les délégués des parties furent contradiclei-

rcment entendus. Un accord eut lieu enfin et la circula . i n 

reprit de toutes parts. 

Une salle provisoire était à construire pour les délibé-

rations de l'Assemblée nationale, l'enceinte de l'ancienne 

chambre des députés n'étant pas assez vas te pour la Ré-

publique. Au moment où les travaux devaient être poussés 

avec le plus d'activité, l'ouverture de l'Assemblée appro-

chant, les couvreurs descendirent du toit de l'éditice et 

refusèrent d'y remonter par suite de différends avec les 

entrepreneurs. Notre intervention fut requise, et dès que 

nous eûmes fait appel à leur patriotisme, les couvreurs of-

frirent de travailler gratuitement pour la République; gé-

nérosité que la République ne pouvait accepter ; car elle 

devait dès lors un second salaire, la reconnaissance. 

» il su [fit d'avoir indiqué quelques-unes des concilia-

tions que nous avons opérées. La liste totale en serait 

trop longue. Il est peu de professions qui ne se soient 

adressées à nous; nous citerons seulement les mécani-

ciens des ateliers Ch. Derosne et Cail, les mécaniciens de 

l'atelier Farcot, les ouvriers en papiers peints, les ou-

vriers zingueurs, les chapeliers, les ouvriers et entrepre-

neurs de vidange.?, les blanchisseurs de la banlieue, etc. 

» Il est à remarquer que ce sont, le plus souvent, les 

patrons qui viennent les premiers solliciter notre arbitra-

ge et nous faire part de leurs embarras. Patrons etouvriers 

prennent séparément le chemin du Luxembourg : ils en 

sortent presque toujours ensemble. 

» Les procès-verbaux de ces conciliations sont dépo-

sés aux archives de la commission, revêtus de la signa-

ture des parties ; modestes archives du travail et de la con-

corde ! 

Associations fondées. 

» Tout en travaillant ainsi à rapprocher des intérêts 

divisés, nous avons voulu rapprocher aussi l'avenir du 

présent par quelques créations nouvelles. Plusieurs as-

sociations importantes ont été fondées par vos soins; 

mandant aide et approbation. Les chefs d'ateliers vien-

nent, de leur côté, offrir leurs usines à l'Etat, et mettre à 
sa disposition leurs instrumens de travail, les uns par gé-

nérosité, d'autres par un calcul intelligent. 

» A en juger par la force du courant qui emporte une 

vieille société, la transformation, sans la crise, serait fa-

cile et prompte. Le mouvement est donné, en effet ; il est 

irrésistible. Tout pousse, tout est entraîné vers l'associa-

tion, système sauveur qui tôt ou tard sera béni par ceux 

là surtout qui, aujourd'hui, le décrient et le calomnient. 

Le régime de la concurrence, de l'antagonisme, c'est-à-

dire de l'anarchie et de la haine, du désordre et de la 

guerre, abdique au sein des calamités qu'il a produites. 

» Peut-être pourra-t-on retarder la chute par quel-

ques compromis d'un jour, et pour notre compte, nous ne 

nous refuserons pas à étayer de notre mieux cet é silice 

vieilli qui, de toutes parts, se lézarde et craque. On peut 

nous en croire, nous à qui, depuis la révolution de Fé-

vrier, cette périlleuse et ingrate besogne n'a valu que fa-

tigues presque surhumaines, injures, calomnies, et ca-

lomnies de la part de ceux-là même dont, au risque de 

notre popularité, quelquefois au péril de notre vie, nous 

protégions la sécurité. Mais qu'on ne se fasse pas illu-

sion : le temps est passé des vains palliatifs ; à une si-

tuation désespérée il faut des remèles souverains... 

» Lesquels? C'est ce que nous avons cherché de bonne 

foi, en tenant compte des nécessités d'une transition, avec 

tous les méuagemens que l'équité conseille, mais aussi en 

partant de ce principe 

viendra. » 

Fais ce que dois, et le bien ad-
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DÉPÀRTEMENS. 

à l'heure qu'il est, ces sociétés travaillent au milieu de 

PREMIÈRE PARTIE. 

« A peine annoncée et installée, la commission a pu 

compter par des désastres tous les vices de noire régime 

KOÙoipîque. Uhe société ébranlée jusqu'en ses fondemens 

par suite de la trop longue application d'un principe sub-

Wnsif, voilà ce que la commission a eu devant elle. In-

dustries en déroute et demandant secours, ateliers en dé-

sordre, intérêts en guerre, ouvriers et patrons divisés par 

(KS contestations de chaque jour, entreprises tout à coup 

arrêtées, intervention do l'Etat réclamée à grands cris par 

des propriétaires d'usines, protection de l'Etat invoquée 

avec angoisses ou colère par une foule de tra vailleurs aux 

»oois, tel est le spectacle qu'a fait passer sous nos yeux 

e système de la concurrence réduit à déposer le bilan de 
'es misères. 

» Mais, d'un autre côté, il nous a été facile de recon-

•^a qu il y avait au fond de cette société malade une 
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» L'ancienne prison de Clichy est devenue un vaste 

atelier. Les ouvriers tailleurs , réunis en association, 

y exécutent de grands travaux pour 1 Etat. Voici quel-

ques détails sur l'organisation et la situation de la so-

ciété. , _ -
» Le principe sur lequel repose l'association des ou-

vriers tailleurs est la fraternité. Association mobile, elle 

est toujours ouverte au travailleur qui se présenta, en de-

mandant du travail et en acceptant les conditions frater-

nelles de la maison. Ces conditions sont l'éga'ité du sa-

laire pour tous les assooiés, le partage égal des bénéfices 

et l'act vite dans le dévouaient. 

» Un jury, nommé par élection, est chargé de veiller au 

bon ordre, et, s'il y a lieu, de prononcer ies exclusions. 

« Trois délégués, élus par l'association, la représen-

tent et l'administrent conjointement avec une commission 

administrative. 

» Une commission d'examen coriirôlc les actes de l'ad-

ministration. 

» La Commission de Gouvernement pour les travail-

leurs est représentée près de l'association par un agent, 

M. Frossar.l, entré en fonctions depuis le 14 avril. 

» L'association est installée et travaille depuis les pre-

miers jours de ce mois. 

» L'Etat lui a commandé, pourlagarde nationale séden-

taire, 100,000 tuniques, à 10 fr. la tunique, et 100,000 

pantalons, à 3 fr., le drap étant fourni; pour la garde 

nationale mobile, 10,180 tuniques, à 11 fr., 10,180 panta-

lons à 3 fr. 

» Ces travaux sont exécutés, en ce moment, par envi-

ron, 1,200 associés. Déplus, l'association donne du_ tra-

vail en dehors à un grand nombre d'ouvrières culottières. 

» Malgré les frais d'installation et de matériel, l'asso-

ciation, inventaire dressé de sa situation au bout du pre-

mier mois, se trouve déjà avoir un bénéfice à partager ; 

bénéfice modeste, il est vrai, comme tout bénéfice de dé-

but, mais qui est à la fois un encouragement et une es-

pérance. 
» Le nombre considérable d'ouvriers qui se sont pré-

sentés dans les premiers jours, et qui ont dû se partager 

des travaux insulfisans pour tant de mains; l'affluence 

quelque peu désordonnée des gardes nationaux qui ve-

naient en foule aux portes des ateliers demander leurs 

habits, l'inexpérence administrative, si naturelle dans les 

iremiers jours, ont causé d'abord quelque confusion dans 

e travi.il. Mais des mesures d'ordre ont été prises, et, au-

jourd'hui, les ouvriers associés, les uns réunis dans la 

vaste salle de l'ancien parloir, les autres dispersés par 

group.es dans les cellules,, travaillent avec la généreuse 

ardeur que donne la certitude de servir une idée féconde. 

Noble spectacle, au milieu des luttes de l'antagonisme 

universel, à côté des intérêts aux prises, que cette grande 

assemblée d'hommes unis par les liens de la plus intime 

solidarité ; touchant spectacle que cette prison, devenant 

H AUTE-GARONNE. — Nous apprenons que des troubles 

graves ont éclaté dimanche à Casiel-Sarrasin, à l'occasion 

des élections. Deux communes du canton s'étant présen-

tées pour voter, elles furent ajournées au lendemain, le 

vote du chef-lieu devant occuper toute la journée. Ces 

électeurs reprenaient le chemin de leurs communes, lors-

que, dit-on, sur les instances d'un curé, ils rétrogradèrent 

et voulurent envahir la salle du vote. Les gardes nationaux 

de garde s'opposèrent à leurs desseins : de là naquit une 

effroyable mêlée. Des pierres furent lancées sur la garde 

nationale, qui dut faire usage de ses armes. De part et 

d'autre il y a eu des blessés, et même, dit-on, deux morts. 

— G IRONDE (Bordeaux). — Des violences ont été com-

mises dans les opérations électorales d'avant-hier, à Saint-

Savin-de-Blaye. Des individus placés à la porte affectée 

aux élections^ abusant de leur influence et de leur auto-

rité, arrêtaient ceux qui entraient pour voter, les forçaient 

à exhiber leur billat, et, s'il ne leur convenait pas, ils le 

déchiraient et le remplaçaient par un autre à leur choix. 

On comprend, dès-lors, toutes les conséquences d'une pa-

reille conduite. 

Procès-verbal a été dressé contre un des auteurs de 

cette violation de l'indépendance et de la liberté des votes. 

— SEINE-I NFÉRIEURE (Rouen). — Voici, d'après les rele-

vés déjà faits, le résultat des opérations électorales dans 

le département de la Seine-Inférieure, qui doit avoir 19 

représentans : 

MM. Lamartine, 76,245; Lefort-Gonssolin, 73,297; 

Morlot, 73,233; Desjobert, 72,128; Théodore Lebreton, 

71,622; Osmont, 70,725; Charles Levavasseur, 69,341; 

Cécille, 68,611; Victor Grandin, 68,347; Cermonière, 

67,488; Pierre Le."ebvre, 66,219; Girard, 62,908; Dobre-

mel, 62,857; Charles Dargent, 58,349; Senard, 56,350; 

Baiitkr, 55,896; Martineiz, 55,861; Démarest, 54,684; 
Camille Randoing, 53,822. 

Viennent ensuite : MM. Deschamps, 23,441; Desseaux, 

17,872; Denoyelle, 16,784; Paul Vasselin, 16,593; Du-

boc, 16,120; Davy, 15,887; etc., etc. 

Soult. Pour arriver à son but, M. Buchanan se mit en 

rapport avec M. Comctti. Les offres de M. Tomhne étaient 

de 150 à 170 C00 francs, et M. Buchanan promit a M. Lo-

metti une commission de 5 pour 100 sur le prix delà vente 

si elle se r< alisait. 
M. le maréchal Soult voulait 200,000 francs. 

M. Comctti, après avoir débattu le prix, conclut le 

marché pour 170,000 francs. 

Ce marché fut ponctuellement exécuté à l'égard de M. 

le maréchal Soult, mais jus u'à présent M. Cometti na 

reçu qu'une somme de cinq mille francs sur son droit de 

commission, et il a assigné M. Tomline et M. Buchanan 

devant le Tribunal de commerce en paiement du complé-

ment de son driiit de commission. 

Les deux défendeurs ont décliné la compétence du Tri-

bunal, le premier parce qu'il n'est ni domicilié en France, 

ni commerçant, et qu'il n'a fait aucun acte de commerce 

en achetant un tableau pour sa galerie ; le second parce 

qu'il n'a agi que comme mandataire et qu'il n'est pas 

commerçant. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 

M. Cometti, et M" Amé lée Lel'ebvre et Pruuier-Quatre-

mère, agréés des défendeurs, s'est déclaré incompétent. 

. — Dans son numéro d'hier, la Gazette des Tribunaux 

rendait compte d'un jugement prononcé 'par le Tribunal 

de police correctionnelle (8" chambre) contre les instiga-

tions d'un rassemblement ayant pour but d'expulser les 

Savoisiens de Paris ; à l'audience d'aujourd'hui du même 

Tribunal comparaissent cinq Savoisiens , prévenus de 

coups et de blessures contre des ouvriers qui étaient bé-

névolement venus pour les séparer au milieu d'une lutte 

que ces cinq compatriotes avaient engagée entre eux. 

Ce sont les nommésGaidonet Moraud, garçons de bains; 

Ramus et Muniglier, commissionnaires, et Coudurier, co-

etnr do place. 

Le 24 mars, en effet, ces cinq individus sortant de chez 

un marchand de vins, où ils avaient un peu trop bu, se 

livraient entre eux- un combat acharné dans la rue Ber-

gère. Attirés par les cris : au secours ! que poussait un 

de3 combattans, les nommés Strallen et Lecointre, paisi-

bles ouvriers, s'empressèrent d'accourir sur le lieu de la 

scène. Mais la fureur des Savoisiens se tourna contre eux. 

Ils furent terrassés, le premier après avoir reçu de fortes 

contusions à la tête, et le second, plusieurs blessures 

qu'il attribua à des coups de couteau. Leur guérison a 

nécessité pour eux une interruption de huit jours de 

travail. 

Sans pouvoir établir positivement quels sont ceux des 

inculpés qui leur ont fait des blessures, Strallen et Le-

cointre ont déclaré que tous ont pris part à la lutte enga-

gée contre eux, et ils désignent principalement Moraud et 

Gaidon, qui se sont signalés par leurs violences. 

Toutefois, aux débats, nulle charge ne s'étant élevée 

contre Coudurier, le Tribunal, conformément aux conclu-

sions de M. le substitut Avoncl, le renvoie de la plainte et 

condamne les quatre autres chacun à trois jours de prison. 

Que les ouvriers étrangers n'oublient pas, ajoute M. le 

président, de se rendre dignes de la protection hospita-

lière que leur accorde la France. 
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le premier asile de la vraie liberté ! 
» La caserne de l'allée des Veuves, aux Champs-E^-

sées, a reçu une seconde société fondée sur les mêmes 

principes de dévoùment fraternel. Les selliers y travaillent 

aux équipemens de la cavalerie. 
» Les ouvriers fileurs, réunis en une troisième associa-

tion, ont également reçu des commandes importantes de 

l'Etat, et se sont entendus, par nos soins, avec une autre 

association, celle des ouvriers passementiers. ^ 

» Chaque jour des sociétés nouvelles se présentent de-

vant la commission avec leurs plans et leurs statuts, de-

PARIS , 27 AVRIL. 

On annonçait aujourd'hui au Palais que M. le ministre 

de la justice avait préparé un décret sur le rétablissement 

du divorce, et que ce décret serait publié sous peu de 

jours. 

Nous ne reproduisons ce bruit que pour le démentir, 

non pas que nous ayons à cet égard aucun renseignement 

officiel : niais nous ne pouvons admettre qu'une mesure 

aussi gravo puisse être décrétée au provisoire. 

Assurément la question du divorce sera une de celles 

qui devra être soumise aux délibérations de l'Assemblée 

nationale : mais eile est trop grave et se rattache à trop 

d'intérêts pour qu'on veuille aujourd hui la préjuger. 

Nous avons dit hier, en approuvant vivement cette sage 

détermination, que le Gouvernement provisoire avait ré-

solu de ne pas trancher, quant à présent, la question du 

rachat des chemins de 1er et d'en laisser la solution à 
l'Assemblée nationale. 

Il paraîtrait que les renseignemens qui nous avaient été 

donnés à ce sujet étaient exacts, car une note insérée ce 

soir dans le Moniteur du soir, répondant à un journal qui 

avait annoncé que le décret était à l'imprimerie du Moni-

teur, déclare que le décret dont il s'agit n'a pas été 

rendu. 

Par décret du 24 avril, les dispositions du décret d'am-

nistie du 19 avril pour les déserteurs de l'armée de terre 

sont rendues applicables à tous les officiers, mariniers et 

matelots, ainsi qu'aux sous-officiers, caporaux et soldats 

des troupes de la marine. 

Le total des dons et offrandes à la patrie s'élevait, au 25 

avril, à 249,954 fr. 77 c. 

Le résultat des élections de Seine-el-Oise est à peu près 

certain. Sauf les voix de l'armée et celles de deux cantons, 
les nominations sont connues. 

Ces élections ont été remarquables par l'ensemble, le 

nombre «t l'empressement pacifique des électeurs. 

Voici jusqu'à présent le résultat : 

MM. Pigeon, 73,425; Durand, commissaire du Gou-

vernement, 73,305 ; Landrin, procureur delà République 

près le Tribunal de la Seine, 73,000 ; de LUynes, 62,011; 

Lécuyer, 62,171 ; Besançon, 55,204 ; Lefevré, 53,742 ; 

BerviUe, 50,739; Pagnerre,50,855 ; Rémilly, 48,047; 

Barthélémy Saint-Hilaire,- 46,299 ; Flandin, 31,140. 

La nomination des onze premiers noms paraît certaine. 

MM. Dupoty et Jouvencel suivent M. Flandin de très 

près, et la nomination du douzième représentant dépen-

dra du dépouillement des voix des deux cantons encore 

inconnues et de celles de l'armée. 

— M. le docteur Pinel' Grandchamp racontait aujour-

d'hui, devant le Tribunal correctionnel, un nouveau genre 

d'escroquerie dont il a été victime dans le courant de jan-
vier dernier. 

« Il y a deux ans, j'achetai au marché, une voiture de 

paille du sieur Gabiliot de Villejuif; je fus indignement 

trompié et sur le nombre des bottes et sur le po ds de 

chacune et sur la qualité. En janvier dernier, j'avais be-

soin de paille et je retournai au marché ; j'y retrouvai Ga-

bdlotquifut le premier à me faire ses offres de service; 

il était accompagné du sieur Mansais, son associé, qui 

renchérissait sur les avantages du marché qu'ils me pro-

posaient. Je leur répondis crue Gabiliot m'avait trompé 

une fois et que je ne ferais jamais d'affaires avec lui ; et 

je les quittai. 

«Quel fut mon étonnement, lorsque deux heures après, 

rentré chez moi, j'appris de ma portière qu'on m'avait 

apporté une voiture de paille qu'on disait achetée par 

moi, et qui, déjà déchargée, rentrée, était payée aussi. 

La portière me montrait la facture acquittée, mais non 

signée. Au signalement qu'on me donna des deux hom-

mes qui avaient amené la paille, je n'eus pas de peine 

à reconnaître Gabiliot et son associé. 

» Cependant, si la paille eût été bonne, s'il y en eût eu 

265 bottes, comme le portait la facture ; si chaque botte 

eût pesé le poids légal, je me fusse consolé; mais, véri-

fication faite, il man uait près do cent bottés, et leur poids 

était inférieur. Je n'ai pas cru devoir labser ignorer à la 

justice cette nouvelle manière de vendre sa marchandise 

d'autant plus qu'il paraît que je n'en suis pas la première 

victime. On signale plus particulièrement les mar chands 

de paille de Villejuif comme les plus habiles : je n'ai plus 

besoin d'ajouter que Gabiliot et Mansais sont de Villejuif.» 

M. Tomline, membre du parlement anglais et l'un 

des plus riches capitalistes des trois royaumes, possède 

une galerie de tableaux qui fait l'admiration de ses com-

patriotes et des étrangers. Dans le courant de l'année 1846, 

il chargea M. Buchanan d'une mission assez délicate; il 

s'agissait de négocier pour son compte l'achat du tableau 

le Paralytique, de Murillo, qui avait orné autrefois le pa-

lais rie l'Escurial et qui appartenait à M. le maréchal 

•juif. 
Les deux prévenus ont soutenu qu'il y avait un mar-

ché passé avec M. le docteur Pinel ; mais ils n'ont pu rien 

produire à l'appui de leur assertion. Ils ont été condam-

nés chacun en deux mois d'emprisonnement. 

— Le sieur Gouget,'logeur en garni, rue du Faubourg-

du-Temple, 107, est traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention d'un homicide par im-

prudence commis avec des circonstances bien déplora-

bles. 

Le 4 mars dernier, Gouget avait acheté du nommé Le-

vesque, artiste forain, un fusil tombé dans les mains de 

celui-ci lors des événemens du 24 février. Cette arme fut 

déposée dans l'arrière-boutique du logeur. 

Le jour même de l'achat, un jeune ouvrier, nommé 

Diotoy, de mœurs tranquilles et 'laborieuses, récemment 

enrôlé dans la garde nationale mobile, et depuis le 5 jan-

vier locataire de Gouget, rentra vers six heures et demie 

du soir et paya au logeur le prix de sa dernière nuit qu'il 

devait passer dans le garni, car il était certain de se voir 

caserne le lendemain. Sur le point de monter dans sa 

chambre, Diotoy se tenait debout près du comptoir, lors-

que Gouget, cédant à une soudaine et bien fatale pensée, 

prit dans Tanière-boutique le fusil dont il amorça la che-

minée avec une capsule que le vendeur lui avait donnée et 

qui était encore déposée sur un secrétaire : puis, se pla-

çant sur le seuil de sa porte, presque à bout-portant de 

Diotoy qui ne se doutait pas même d'un si grand péril, il 

le mit en joue et lâcha la détente. L'arme lit explosion 

et le malheureux Diotoy, horriblement blessé à la tête' 

tomba noyé dans son sang. Les éclats de sa cervelle jail-

lirent contre le vitrage de la boutique. 

Éppuvanté de son action, Gouget se réfugia aussitôt 

chez un voisin en s'écriant : « Ah ! je viens de faire un 

grand malheur, j'ai tué un homme ! » En présence du 

commissaire de police; appelé par la rumeur publique 

Gouget renouvela son aveu en soutenant avec une extrême 

énergie que sa volonté n'avait pas été complice de ce cruel 

accident. Nulle haine, en effet, ne l'animait contre le pau-

vre Diotoy qu'il avait tué, en ne voulant que l 'effrayer par 

l'explosion inattendue d 'une capsule; il prétendait igno-

rer que l 'arme fût chargée, et cette ignorance seule était 
l'unique cause d'une fatale imprudence. 

Cependant Lévêque affirma dans l 'instruction, qu'en 

vendant son fusil à Gouget, il l'avait averti qu'il était 

chargé. Entendu aujourd'hui aux débats comme témoin, 

•Lévêque renouvelle cetle déclaration. Gouget soutient n'a-
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voir pas entendu cet avis, dont bien certainement il aurait 

fait son profit ; et il invoque comme gage de sa sincérité, 

l'estime dont l'honorent ses voisins et la notoriété des re-

lations presque amicales qu'il entretenait avec le malheu-

reux Diotoy. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut 

Avond, le Tribunal condamne Gouget à quinze jours de 
prison et 100 francs d'amende. 

— Le nommé Fauchey, manouvrier, était traduit au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (6° chambre), 

comme prévenu d'avoir volé, le 24 février, dans la caserne 

de la garde municipale de la rue des Prés, divers objets, 

tels que : une capote, un pantalon, une chemise, un pon-

pon rouge, un sabre et une épée de sous-officier. Arrêté 

nanti de ces objets, il ne put en justifier la légitime pos-
session, et il ftjt arrêté. 

Devant le Tribunal, il se défend vivement du délit qui 

lui est reproché. « Moi, un voleur, dit-il, jamais ! Moi, un 

brave combattant et un honnête homme, toujours ! » 

M. le président : Mais d'où provenaient les objets trou-
vés en votre possession ? 

Leprévenu : Ils me sont tombés sur la tête au moment 

où j'y pensais le moins, même qu'ils m'ont renfoncé mon 

chapeau jusque sur le nez... j'a cru un moment que j'é-
tais assommé. 

M. le président r Mais le sabre et l'épée, on ne vous 
les a probablement pas jetés par la fenêtre. 

Le prévenu : Pour ça, c'est vrai; ils m'ont été donnés 

par un passant que je ne connaissais pas, et qui m'a dit 

comme ça : « Mon brave, je vous ai vu à l'œuvre; vous 

êtes un fameux gaillard, et je crois que vous vous servi-

rez de ces armes mieux que personne; gardez-les, je les 
confie à votre courage. » 

Malgré toutes ces bonnes raisons, le Tribunal, sur les 

conclusions de M. Hacquin, substitut de M. le procureur 

de la République, condamne Fauchey à quinze jours d'em-
prisonnement. 

— Un brocanteur de la rue Saint-Martin, Etienne Bois-

senot, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel (7* chambre), prévenu de détention d'armes et 
de munitions de guerre. 

Le procès-vorbal de M. le commissaire de police cons-

tate la saisie faite à son domicile de 1 1 fusils de munition, 

8 baïonnettes, 10 sabres de cavalerie, 1 pistolet d'arçon, 

1 mousqueton, 2 épées et quelques cartouches. 

Le prévenu a déclaré que la veille de la saisie il avait 

acheté la plupart de ces armes sur la place Royale, où elles 

étaient étalées publiquement; son intention, après les 

avoir mises en état, était de les porter à s'a mairie et d'y 

recevoir l'indemnité annoncée par les affiches municipa-

les. Quant aux cartouches, c'est le reste de celles qui lui 

avaient été données le 24 février sur la place de l'Hôtel-

de-Ville. Ce ne sont pas, du reste, des cartouches de 

guerre, car il avait remplacé par une bille la balle de 
plomb qui manquait. 

La parole est donnée à M. le substitut du procureur de 
la République: 

Messieurs, dit M. Hello, il y a trois mois si on eût saisi 
dans le domicile d'un citoyen quelconque, eût-il été un pau-
vre brocanteur, onze fusils de munition, dos baïonnettes, des 
sabres, des cartouches, on n'eut pas manqué de voir là un 
vaste complot contre la sûreté de l'Etat, et d'appelé- sur la 
tête du brocanteur les foudres de la loi de 1834. Aujourd'hui 
l'Etat ne s'inquiète pa*ï pour si peu; la République", si nou-
velle chez nous, est déjà trup furte, trop pu ies date, trop bien 
enracinée dans les cœurs pour s'émouvoir d'un fait aussi in-
signifiant, et qui, d'ailleurs, s'explique par les circonstances 
qui l'entourent. Aujourd'hui il faut laisser dormir la loi de 
1834, .car dans le fait reproché à Boissenot nous ne voyons 
pas de délit. Il avait acheté des armes la veille sur la place 
publique; il les étalait dans sa boutique; le temps lui ava^t 
manqué pour les reporter aux mairies. Nous ne voyons là 
qu'un tort insignifiant, une négligence tout au plus, mais ja-
mais un fait punissable par la loi. Nous requérons formelle-
ment le renvoi du prévenu. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, présidé 

par M. Jourdain, a renvoyé Boissenot de la poursuite, en 

ordonnant toutefois que les armes de guerre saisies se-

ront rétablies dans les magasins de l'Etat, sauf le recours 

de Boissenot contre qui de droit pour s'en faire restituer 
le prix. 

— Le bataillon dit des montagnards, caserne rue St-

Victor, nous adresse la réclamation suivante que nous pu-

blions, en maintenant toutefois l'exactitude des faits que 

la Gazette des Tribunaux a racontés, et -ce que nous 

avons dit de la nécessité de donner à ce corps une orga-
nisation et une destination régulière. 

Quelques journaux mal informés ayant dirigé contre le 
corps des montagnards de fausses inculpations qui les dési-
gnent comme des hommes ennemis de l'ordre, n'observant au-
cune discipline et ne rêvant que des utopies, nous voulons et 
nous devons protester contre ces calomnies. Si parmi les mon-
tagnards il s'est glissé de faux frères, qui, par leurs actions et 
leurs paroles, dénaturent le but et les pensées généreuses qui 
les rallient sous le même drapeau, faut-il, pour quelques in-
sensés, salir et repousser les montagnards, qui sont en partie 
tous hommes de dévouement et de principes, qui, depuis dix-
tept ans, ont sacrifié à la cause de l'humanité leur liberté et 
leur vie, et sont prêis aies sacrifier encore? Non, l'homme de 
cœur, le vrai républicain ne peut le faire, nous en avons la 
conviction ; c'est pour cela que, sans autre engagement que 
celui du devoir, nous restons debout, les yeux ouverts sur les 
ennemis de la République. 

L'on nous accuse d'avoir repoussé de la Préfecture 
la garde nationale. La garde nationale ayant, pour les élec-
tions , quitté son poste qu'elle n'est venue reprendre 
que huit jours après, à quatre heures du soir, le préfet lui-
même lui a dit que l'heure n'était pas convenable pour re-
lever un posle. Quand elle est revenue dernièrement, nous 
n'étions plus à la Préfecture, mais à la caserne Saint-Victor, 
où nous sommes encore. 

Comment veut-on que nous soyons ennemis de la garde na-
tionale, puisque nous-mêmes nous en faisons partie? 

Voici des fails qui prouvent nos sentimens : 

Un commandant de la garde nationale, passant sur les 
quais, fut attaqué par des malfaiteurs qui lui tirèrent un 
coup de pistolet. N'ayant pas été atteint, et craignant d'être 
attaqué de nouveau, il est venu à la Préfecture, où il a trouvé 
des montagnards qui n'ont pas voulu le laisser s'en retourner 
seul à l'Hôtel-de-Ville ; le lieutenant Brousse des montagnards, 
qui l'avait accompagné avec ses hommes, a reçu du comman-
dant Beaumont, de service à l'Hôtel-de Ville, des félicitations 
qui prouvent qu'il reconnaissait le dévouement des monta-
gnards et l'élan généreux de leur cœur. 

Le 21 avril dernier, les montagnards étant de service à l'arc 
de triomphe de l'Etoile firent une què e au profit des blessés, 
veuves et orphelins de Février, laquelle produisit la somme 
de 161 fr., qui fut immédiatement versée à la Préfecture. 

Voilà les faits rétablis tels qu'ils se sont passés, et nous 
vous prions de vouloir bien insérer celte lettre dans votre plus 
prochain numéro. 

LE BATAILLON MONTAGNARD. 

—Une tabatière en argent a été trouvée ce matin et dé-

posée à la caserne de la rue St-Victor ; elle sera remise à 
la personne qui justifiera de sa propriété. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 26 avril. — M. Tom Steele, 

Irlandais, surnommé l'aide-de-camp d'O'Connell et le 

pacificateur en chef de l'Irlande, s'est jeté le 19 avril au 

soir dans la Tamise par dessus le pont de Waterloo. On 

l'a fort heureusement retiré vivant et conduit à l'hospice 

de King's-Collége, où son rétablissement a été prompt. Il 

comparaissait hier devant le Tribunal de police de Bow-

Strett. Plusieurs témoins ont déposé de toutes les circons-

tances de cet acte de désespoir, occasionné soit par des 

embarras pécuniaires, soit par un grand découragement 
politique. 

M. Hoare, conseil de M. Steele, a dit : « Je suis auto-

risé par M. Steele à déclarer de la manière lapins expres-

se qu'il se repent sincèrement de l'action qu'il a commise 

et à donner l'assurance qu'il ne la réitérera pas. Je suis 

en môme temps chargé d'annoncer que M. Steele est prêt 
à fournir la caution qui sera exigée de lui. » 

M. Jardine, magistrat : J'ai la certitude, M. Steele, que 

vous avez agi dans un état momentané de dépression 

d'esprit, et j'espère que vos amis vous rendront le cou-

rage qui n'aurait jamais dû vous abandonner; vous devez 

être convaincu que votre conduite a été criminelle, et 

qu'elle vous exposerait à comparaître devant ce jury, car 

nul n'a droit d'attenter à sa propre vie, et il se rend par 
là fdo de se. 

M. Sieele a répondu : Je vous remercie, Monsieur, de 

la sympalhie que vous voulez bien me témoigner. Je re< 

nouvelle l'assurance que mon ami, M. Hoare, a donnée 

en mon nom; je ne répéterai pas un acte contraire à tou-

tes les lois de Dieu et de mon pays, un acte que rien ne 

saurait excuser ni justifier... J'invite MM. les journalistes, 

que j'ose appeler aussi mes amis, à bien tenir note de ce 

que je vais dire. Je dois la plus vive reconnaissance au 

batelier Robert Sarking qui m'a sauvé la vie; je remercie 

également MM. de la police, qui en m'arrêtant ont fait 

leur devoir, enfin, je n'oublierai jamais les soins que m'ont 

prodigués le chirurgien et les administrateurs de l'hos-

pice. J'aurais été leur frère qu'ils n'auraient pas lait da-

vantage pour moi. . 
Le magistrat a mis M. Steele en liberté, moyennant un 

cautionnement de 200 livres sterling (5,000 fr.), qui a été 

sur-le-champ régularisé. 

_ LordHardinge, ex-gouverneur des colonies anglaises 

dans l'Inde, étant de retour à Londres, a demandé et 

obtenu les droits de bourgeoisie dans la cité. 11 s'est ren-

du à Guildhall devant le lord-maire et le conseil commu-

nal présenté par les déléguée de la compagnie des mar-

chands tailleurs, il a été admis et inscrit sur les contrôles 

de la corporation des tailleurs. 

— IRLANDE (Dublin), 23 avril. — Le procès des trois 

chefs du parti de la Jeune-Irlande s'est ouvert devant la 

Cour du banc de la reine par les actes de procédure qui 

doivent précéder les débats publics. 

Les attorneys ou avoués de MM. Smith O'Brien et 

Meadher, accusés d'avoir tenu des discours séditieux dans 

un meeting à la salle des concerts de Dublin, se sont pré-

sentés séparément à l'audience, et, après avoir pris con-

naissance des actes à'indictment, ils ont déclaré que leurs 

cliens ne se reconnaissaient coupables d'aucun des chefs 

d'accusation portés contre eux, et qu'ils demandaient à 
être jugés selon les lois de leur pays. 

M. O'Flahertv, attorney de M. Mitchell, éJiteur de l'U-

nited Irishman, a déposé deux reauêtes semblables, 

quant au fond, contre les deux actes d accusation portés 

contre son client, l'un pour discours, l'autre pour écrits 

séditieux; mais il a ajouté un moyen de forme qui don-

nera lieu à une question préjudicielle. 

M. Mitchell soutient la nullité de la mise en accusation, 

parce qu'un des membres du grand jury qui l'ont pronon-

cée est M. Bowles, alderman et membre du conseil muni-

cipal de la ville de Dublin. Aux termes de la loi d'organi-

sation municipale pour l'Irlande, les membres du conseil 

de ville ne peuvent remplir les fonctions de jurés spé-

ciaux. M. Mitchell et son conseil prétendent appliquer la 

même incompatibilité aux membres du grand jury. Ce 

sera la matière d un long débat préliminaire au moment 

de la formation du jury de jugement. 

La ville de Dublin et l'Irlande entière jouissent au 

moins d'une apparence de tranquillité. On continue ce-

pendant de fabriquer des piques, lesquelles se vendent au 

prix de trois shellings et demi (90 centimes) la pièce. C'est 

une grande question de savoir si la législation prohibitive 

de la fabrication et de la détention des armes de guerre 

comprend aussi les piques dans cette interdiction. Un seul 

forgeron de Dublin, qui emploie quatorze ouvriers naitet 

jour à cette fabrication, ne peut suffire aux commandes. 
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AU COMPïAWT. 

Bourse ci© Parts du 27 Avril 1848. 

Le bon effet qu'avait produit hier la manière dont s'é-

taient faites les élections, et surtout quelques bruits cir-

culant sur le résultat des scrutins de quelques sections, 

n'a fait que s'augmenter aujourd'hui, et les fonds ont 

éprouvé une faveur telle qu'ils n'en avaient pas eue depuis 
longtemps. 

Les chemins ont beaucoup participé à ce mouvement 

de hausse ; mais à la lin, tous, excepté l'Orléans et le 

Strasbourg, ont faibli: On ne parle plus du rachat des 
chemins de fer. 

Les Banque ont aussi beaucoup monté. On attend avec 

une grande avidité la situation qui doit paraître demain 

dans le Moniteur. On pense généralement que le chiffre 

du numéraire sera do beaucoup plus fort que le dernier. 

Les fonds anglais sont arrivés î\8 moins bien. 

Le 3 0|0, qui restait hier à 41 50, a débuté à 47 50, a 

fait 48 au plus haut, 46 25 au plus bas et ferme à 47. 

Les primes dont 1 fr. fin prochain ont été cotées à 52. 

Le 5 0[0, fermé hier à 65, a débuté à 67, a atteint 69, 

est revenu à 65 25 et ferme au plus haut à 69. 

Les actions de la Banque, qui finissaient hier à 1,500, 

ont débuté à 1,575, puis ont fait 1,580, sont tombées à 

1,550, sont revenues à 1,575, puis sont retombées jus-

qu'à 1,480, ont fait de nouveau 1,500, et ferment à 1,490. 

La rive droite a baissé de 126 à 1 15; la gauche de 1 10 
à 105. 

L'Orléans, resté hier à 570, a débuté à 580, a atteint 

590 et a fermé à ce cours, après avoir refait 580. 

Le Rouen a débuté à 425 (cours de clôture d'hier), puis 
a baissé à 410 (dernier cours). 

Le Havre a été coté à 205, le Bàle à 87 50 et 90, et le 

Cinq o /o, jouiss du 22 m»ri. 69 
Quatre i /2 o/o, j . du 22 mar». I 
Quatre o /ojouiss. du 22 mari. — 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 4 T 

Trois 0/0 emp. 1847, j. 22 dèe. — 
Actions de la Banque 1490 
Rente de la Ville _ 

Obligations de la Ville 10J5 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin _ 
Caisse Ganneron _ 

Quatre Canaux, avec primes. — 
Mines de la Grand'Combe. ... 
Tissus de lin Maberly _ 

Zinc Vieille-Montagne 1900 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 63 50 

— ut, 18*0.. 

3 0/0 •• 

3ue l835l] 
2 1/2 hollandais . 
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Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche. 

5 0/0 autrichien.'" 
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FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 1847, lin courant 
3 0/0, lin courant 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

CHEMINS SE 
FER COTÉS AU PARçns,. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 
AU COMPTANT. 

Saint-Germain 

Versailles r. droite. 
— rire gauche. 

Paris à Orléans. . . . 

Rouen au Havre. . 

Marseille à Avig. . . 
Slrasb. àBâle 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. a Amiens. 
Orl. à Bordeaux. . . 

Chemin du Nord . . 
Monter, à Troyes.. 

115 — 

107 50 
515 — 

375 — 

200 -
205 — 

82 50 
235 — 

395 -

350 — 
120 — 

115 — 
105 — 
590 — 
410 — 

205 — 
21$ — 

91) — 
250 — 

398 75 
360 — 

120 — 

Famp. à HasëbrTT 
Paris à Lyon 

Pans à Strasbourg 
Tours à Nantes....' 

Bordeaux à Cette.. 
Dieppe à Fécamp.. 

Lyon à Avignon... 
Bord, ila Teste... 
Paris à Sceau 

Anvers a Gand 
Grand'Combe 

Montpellier à Cette. 

315 _ 

313 7S 

150 ~ 
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«f 11 
111 M 

— Les personnes qui auraient des châles des Indes desr 
pes de Chine et de riches dentelles à acheter, sont invife." 
visiter le magasin de la Fille de Paris, qui a fait sur d 
articles un rabais considérable. ^(j 

— Pour la dernière représentation de M"' Carlota Grisi l'O-
péra donnera aujourd'hui vendredi 28, le ballet nouveau de 

Griseldis ou les Cinq i'«ni,M'i'Carlota Grisi remplira le rôlede 
Griseldis; le spectacle commencera par les deux premiers ac' 
tes de Lucie. 

— Aux Variétés, encore deux représentations de H/u- i, 
Choisy, verra interrompre son brillant succès par le dépari 
de M

1

" Déjazet. Hier, le théâ re a enregistré un succès de plus, 
la Roue de la Fortune; aujourd'hui, la seconde représenta-
tion. On commencera par les Peureux. 

SPECTACLES DU 28 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Griseldis. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Marquise d'Aubray. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
ODÉCN. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Le Chevalier de Maison Rouge. 
VAUDEVILLE. — Ah! enfin! la Curée des place». 
VARIÉTÉS. — La Boue de la Fortune, M 1U de Choisy. 
GYMNASE. — Mauvais sujet, LejMarchand de jouets, liereule. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Un Voyage. l'Académicien. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Auberge des Adrels. 
GAITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 
AMBIGU-COMIQUE. — Le* Quatre Sergens, Us Trois Révolutions. 
COMTE. — Le Bahut, le Bouffon sans tête, Augusta, le Bahut. 
FOLIES. — M. Botte, Rimbasut et C*. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — L'Honneur d'une Mère. 
D;ORAMA — Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLautcrs. 

- TIT — il i ■ IIT< ni if IIT"I' ■■mKg«BBeMEB^ar<«icateBr^aMiai 

"Weates iiMaaolliiières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Bagnolet, canton de Pantin, arrondissement de Saint-
Denis. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" Aviat, avoué poursuivant. (8032) 

L'assemblée délibérera, quelque soit le nombre 
des actions représentées. 

pr MAISON AU POINT-DÏÏ-JODR 
Etude de M» l'El'lT-BERGONZ, avoué, rue Neuve-St-

Auguslin, G. — Vente à l'audience des saisies immobiliè-

re!! du 4 mai 1818, 

D'une Maison et dépendances, sise au Point-du-Jour, 

route de Versailles, commune d'Auleuil (Seine;. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

S'a tresser pour les renseignemens : 

A M« Petit-Bergonz, avoué. (8023) 

; p- is MAISON T1IÂGN0LET Hu$ 
AVIAT, avoué à Paris, rue Saint- .-.erry, 23. — Adjudi-

cation, le 10 mai 1848, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil d* la Seine, deux heures de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise Grande-Rue, 31, à 

ï ' àÇÇPrVf DT ffV des actionnaires indiquée pour 
h AooLlrlBLljL le 18 avril, n'ayant pas réuni 
le nombre d'actions voulues pour délibérer, MM^ 
les actionnaires de l'Entreprise générale des vidan-
ges dues l'Atmosphérique Richer et C% sont con-
voqués en assemblée générale ordinaire pour le 14 
mai prochain, à deux heures de relevée, 14; bou-
levard Saint- Martin, à l'effet de recevoir les comp-
tes de l'année. 

Pour ôtre admis à l'assemblée, il faut èlre por-
teur de vingt actions, et les avoir déposées entre 
les mains du caissier, 4, boulevard Montmartre 
irois jours avant la réunion. 

fâTCOP rFVTD kl V du commerc s et des 
t&ledL ILNIMLÈi chemins de fer, BAUDON 

et C', en liquidation. — MM. Baudon el Ce , en li-
quidation, ont l'honneur de prévenir les créan-
ciers de la caisse, qu'un dividende de 10 0|0 sera 
payé à partir du S mai prochain ; aux créanciers 
par comptes courans liquidés et reconnus; aux 
porteurs des billets de la caisse et aux porteurs 
des acceptations de Biudon et C'. Les litres seront 
déposés, et les paiemens effectués le surlendemain 
des dépois, de dix heures à deux heures, au siège 
de la société, place Vendôme, 16. 

DENTISTE , rue Richelieu , 
112 (maison Frascati), ci-do-

saasassEEeiH 

vaut faubourg Montmartre, 4, breveté d'inven 
tion et de perfectionnement (sans garantie du gou-
vern.), pour le STUC- PLOMBAGE , pâte blanche comme 
la dent, y adhérant avec force. Elle durcit à Tins 
tant, et d'une dent noire et gâtée en refait une 
bianebeet pure. Bulletin de garantie d'un an. Dent* 
OSANO-CRISTALLIN^S , se posant sans extrac ions de 
racines, sans pivots ni crochets. Garanties par 
écrit. (787) 

COLLÈGE DE FRAKCS. Ecole d'admi -
. nistration. — 

Cours préparatoire de M. Lespiuasse, rue Baillet, 
1. Pension et externat. (833) 

BACCALAURÉAT, pension, rue des Maçoiis-
Sorbonne, 7, recommencera ses cours le l'r mai 
pour les finir au 20 juin. (844) 

MANTEAUX IMPERMEABLES £ 
GARDE NATIONALE * L'ARMÉE. 
Ces maii eaux.de formes variées, tels que 1 U'^ 

Cdlets, Cabans, etc., sont confectionnés en ne" 
simple, caoutchouté, ce qui les rend fort soup 
et légers et permet de les établira des prix nwfl " 

rés, tout en garan is. ant leur parfaite inipermw 
bili-.é. — Ils remplacent avec avantage les nia" 
teaux en toile cirée et sont d'un usage presque fc 
néral parmi MM. les officiers de l'armée.--»'
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prix, 1,300 fr. On peut louer également M 
chaussit propre à établir des bureaux-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heure. 

Dents & Dentiers Faite t 
Solidement lixes dans la boucha san. le secours de croclit-ls m d j l.^.uures, qui Uélrmuenl toujours les nonoei dtuis. — La 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le norabie des dents attificieiies. (BEAUTÉ, LUHÉE et UTILITÉ.) 

EMBAUiaEMESrT, GUÉRXSOrtf et MASTICATION IMMÉDIATE 3>£S DENTS MALADES. 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE Armcu SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS, PIVOTS , etc.), 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix : 2 fr. 

En vente chex tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 3C3, rue St-Honoré, près Valentino (6171 

Compagnie du chemin de fer de Lyon à Avignon , 

dile lapinsonnière (acle devant Hailig et son collè-

gue, lè 22 février 1846). 

Le Tribunal arbitral nommé par jugement du Tribunal 

de commerce du 10 mars 1848 s'est constitué le 2(i avril 

courant, et sur les conclusions tendantes à ce que M. Per-

ron lût nommé liquidateur aveo les pouvoirs les plut 

étendus d'après la loi et l'usage, le Tribunal a conlinué 

les opérations de l'arbitrage au jeudi 10 mai prochain 

sep! heures du soir, dans le eabinU de M* Duvernier avo-
cat, rue Jacob, 21. 

En exécution de li décision prise par le Tribunal arbi-

tral, les actionnaires sont, par le présent, mis en demeure, 

conformément à l'article 57 du Coie de commerce, de 

produire d'ici ledit jour leurs pièces et miinoirci entre les 
mains dudit M* Davergier. 

CALLOU. (859) 

AUX C0XS0MH\TEUBS DE CHARBON. 
SIAGASÏX EM3 CIIABBOX »'

: 

CH ARBOX ©E MBBE et COk*» 

64-
A la Chapelle-Saint-Benis, Grande-»"

e
 ' 

Le» consommateurs trouveront dans tel
 Et

*JÏJJ|? 
du Charbon de bois à des prix 1res modères, 

lité supérieure tt garanti sans odeur ni rum 

fca publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dan» le» Petite»- tUicbe». la CtaaeMe de» Tribunaux et le Wrolt. 

Sociétés. 

Etude de M' DRION, huissier, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acle sous seing privé, fait dou-
ble a Paris le 20 mars 181s, enregistré 
à (rellerlllo la 27 avril 1848, felio 33, 

recto, cases 3, 4 et 5, par Leroy, qui a 
reçu 5 Ir. so c; 

Il appert : 

OJO ia société qui existait entre MM. 
Jacq ies-A'exis GRIGNON-MIÎUSNIER , 
demeurant à Paris, rue d'Anjou-au-
M»r«it, 1 3; et Charles- Louis- Félix MBN-
GIN, di iiiLursnt à Paris, rue du Tein 
pl •, 10»; pour U r^ibricjtio-a et la venta 

ita UrOM s, sous la rai-on GtUGNON-
MEUsNIER ul MUXG1N, pour huit an-
nées i-l deux mois, qui ont commencé 

i courir le i" février 18 15, el qui 

avait ;o ri : iégo à Poiis, rue d'Ai.jou-au-
llarain, 13; 

Est et demeure dissout?, à compter 
du 20 n.prs 1 S 18; 

Que M Grk'uon-Meusnier, qui con-

tinu ra lesiffiiies pour son propre et 
privé compte, est seul liquidateur. 

Pour extrait. J. D SIOIC. (9228) 

Ti.lbT.ML DI COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillite.', MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PERRIN (Félix), fab. de 
dentelles, rue Culbert, 2, le 5 mai â 9 

heures [SI» 8^15 du gr.j; 

Du sieur I.EBOURGEOIS (Lonis-F.us-
tache), nounisscur, rue de la Bourbe, 
10, le s mai i 9 heures [N 0 tiil du 

g'-li 

Puur assister à l'assemblée dans la-

quelle le juf:e-commissàire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'état 

des créanciers présumés que sur la no-

mination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cff,:ts ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leu.is adressas, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur KRIïSCH (François-Xavier), 
carrossier, rue Roquépine, 4,1e 2 mai 
à 12 heures [N» 8152 r!u gr.]; 

Du sieur LIËV1N (Amédée), md de 
cuirs, rue St-Jacques, 219, le 4 mai à 
10 heures 1 1 1 ; N° 71. 07 du gr.j; 

*)■: sieur ESCARGUEL (Auguste), 
eut. de bâi mt-ns, à Boulogne, le 3 mai 
à 12 heures [N» 8181 du gr. J; 

Pour t ir.- procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux cèrifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqué» pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Do dame FLEUI1Y, lingère, p'ace de 
la Malrlui<e, S, le 4 mai à 9 heures 
[N° 5081 du gr ]j 

Du sieur MONTAURIOL (Adolphe), 

facteur aux farines, rue Coquillière, 
12 ter, le 3 mai à 11 heures LN° 8009 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'étal delà faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

U, u, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les fails de 'a 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des sj ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ineités h produire, dans le délai 

de t'iugt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sî r papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, JUM. les créan-
ciers : 

Ru sieurLEVASSEUR (Louis-Alexis , 
md 00 vins, quai Valmy, il, entre les 
mains de M. U.M UWnei, rue Cadet, 13 

syndic de la Lillile [S° 8240 du gr.]; 

Du sieur DUCHESNE (Léonore), mil 
de nouveautés, rue des Jeûueurs, it, 
entre les mains de M. Sergent, rue Pi-

non, 10, syudic de la faillite [N» 8234 
du gr.]; 

Pour, eri icnformilé de l'article 4ç3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION D3 COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la raillile du sieur GUILLERY (Jé-
rôme), entrepreneur de maçonnerie, 
actuell. à Montmartre, rue du Chi min-
Neuf, 19, sout invités à se rendre, le 3 

mai à. 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, Balle des as-
semblées de« (Mulot, pour, conformé-

ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838,ontenJre le compte délinilir qu 

jera rendu par les synaics, le débattrt 
le clor« et l'arrf 1er; leur donner dé-
charge do leurs fondions et donner 

leur avis sorl'oxcusabilité du failli [N 1 

4234 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs GLOUSELLE 
frères (Guillaume - Honoré et j\ an-
Louis', ent. de maçonnerie, à Balignol-
les, rue de la Santé. 62, sont invites à se 
rendre, le 3 mai à 2 heures très pré-
cises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
sy ndics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N« 5284 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de h faillite du sieur FONTAINE, 
tapisser, rue Uiilerin-Berlin, 11, soi ! 
invités à se rendre, le 3 niai à 2 heu-

res précises, au palai» du Tribunal 
le commerce , salle des assemblées 
les faillites, pour, conformément à 

1 art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par Us syndics, le débalire, le 
•lore et l'arrêter; leur donner décharge 

le leurs fonctions et donner leur avii 
ur l'excusabilité du failli IN* 6724 du 
T.]. 

ASSEMBLÉES DU 28 AVRIL 1818. 
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Du 18 avril 181» : Séparation de biens 
enlre Louise-Aline RAUX el Margue-

rile-Pierre-Fèlicilé CRFSTOT, à Pa-
ris, rue Vivienne, 33- — Gainard, 
avou 

Enregistré à Paris. Jo 

Reçu un franc dix centimes 
Avril 184S, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE DES MATHUR1NS , 18. 
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